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Londres, le ^ octobre. —- Ou lit dans le Courier

“ 11 y a eu hier nouvelle reunion de la confé
rence, il y eu aura encore one aujourd’hui , mais 
plutôt pour la forme qu’avec l'intention de traiter 
l'affaire qui, depuis quelque temps , l'a tant occupée.

» Ou disait à l’est de la cité que les plénipoten
tiaires d Autriche, de Prusse et de Russie avaient 
declare ne pouvoir continuer à prendre part aux 
discussions, sans de nouvelles instructions de leurs 
souverains respectifs. S’il eu est ainsi , il se passera 
encore un mois ou six semaines avant que l’affaire 
parvienne à un dénouement quelconque.

» Le ministre français a , dit on , répondu à ces 
declarations, que les trois membres de la confé
rence sont libres de différer ou d’agir ; mais qu’il 

qnant 3 'ui, donner aucune garantie con- 
neinent °^UQU cerla"ls actes de son gouver-

positîori ?leillP°.,en,laire hollandais , instruit do la

annoncé qu-i/0â'avUaït‘1S,reS ^ ^ ’ 3 simP,emellt

:xrulle’-

au Foreismnæ conférence s’est réunie hier
PjysBas° lce 1 et s'est occupe'e des affaires des

> 1,11,3115 le Courier de ce matin :
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!oir pour Berl'e^all0n Prussienlle > est parti mardi 
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Sci'erneL'J q° 3- 3 réceP,ioH de la réponse 
'y aura plus ,1 Prufs,en> Jusqu’à ce moment, il 
" O r C reuilIons de la conference. »
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Puissance, j “ acquiescement des trois gran-
w s’agirait .Y “0rd ,a"x mesures coercitives 
^hollande. O .me,,ie a exécution contre le roi 
°Ient de la r, n d" que les motifs de cet éloiene- 

^ ^ inininj *i'e ’,<,e„ 1 Autriche et de la Prusse

liei an''“
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li 'lande r dans lp la f°rce’ sonf > que le roi de 
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,*position de nui °6 quon pouvait en exiger dans• -* > r---------------------- r-a^ül U a US
a Dn|‘;ance ""dépendante, et a agi con- 

nu, générale des grandes puisde j.E“ Polilique
Luné
’’»Ce;
P°rlii
U!îe8i ,du louve-,,/....... ° ’ Cl e" reconnaissant les
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talions qui Isonnahlement exiger de lui; que 
lai/p0* Pays ne T 3 ré8,er p0Ur la Sfiparation 

»'"■ition lJaS d’°rdre Public, demo

l0nii de sonr°Pe ’• qu’en rel,onçant à certaines 
nouvpoeytOIre ’ el en reconnaissant les

d’entrer au ministère, si M. Dupin n’en fait pas par
ue , et dans tous les cas si M. de Broglie s’y trouve.

On prétend que le roi n’est pas éloigne' d’appeler 
au ministère quelques députés de l’opposition mo- 
«ieree. Que quos ouvertures auraient été faites à quel- 
Que s uns d entre eux. ^

Quelques personnes ont conseillé au roi de conser
ver son minière , tel qu’il est, jusqu'à la convoca 
lion des chambres , en nommant M. Soult président. 
Mais il ne parait pas que ce conseil doive être suivi
Du moms M. Sébastian! ne veut pas rentrer dans 
son ministère.

— On lit dans le Journal des Débats :

» Nous annonçons avec un profond regret , que 
les arrange mens ministériels ne sont point encore ter- 
mines.

» Nous concevons tout ce que les combinaisons 
prises , laissées et reprises , peuvent jeter d'incer
titude et d embarras dan, la composition définitive 
bres I net U‘* mols avant l’ouverture des chatn-

» Nous ne scrutons aucune conscience , nous n’a
dressons aucun reproche , nous ne choisissons ni 
«excluons personne !

.» Mais pour nous, comme pour la France, com
me pour I Europe , ce ne saurait plus être un se
cret que le ministère existe à peine aujourd’hui de 
nom.

» Il faut en finir avec ces incertitudes , les af
faires n admettent pas de plus longues irrésolu-
lions !

On écrit de Dunkerque, i octobre :
« L ordre est arrivé de réarmer notre place, 

mais seulement sur le pied d’un demi-armement. 
Uouze hommes par jour des artilleurs de notre 
gai e nationale sont employés à ce travail conjoin
tement avec ceux de la garnison.

On lit dans le Journal du Hâvre, du i oc
tobre :

« L amiral Ducrest-de-Villeneuve , arrivé avant- 
hier a Cherbourg, a mis son pavillon à bord du beau 
vaisseau le Suffren. Ce vaisseau , si heoreusement 
construit sur un nouveau modèle, porte oo bou
ches à feu du calibre uniforme de trente dans ses 
balter.es et sur ses gaillards. Le Suffren, malgré 
le nombre de ses canons , n’est qu’un vaisseau à 
eux ponts. Anciennement les vaisseaux de qo étaient 

à trois ponts. » s

— On arme la place d’Arras. Il en est de même 
des places de Saint-Jean-Pied-de-Port et de Na- 
varreins.

■ ~ E- Lemaire , doyen de la Faculté des
ettres , vient de succomber à une inflammation 

de foie.
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FRANCE.

ministère.

Broglie. M. Humana , qui 
atec le “ rjaiis, a eu une conférence 

01 » et il paraît qu’il refuse

|tY, Y1'» à P

» Que la sagesse royale y mette un terme !
» Nous l’en conjurons au nom du pays. .

- M. le comte de Laborde , aide-de-camp du roi 
do. partir sous peu de jours pour Land.ecies, et de 
la il ira a Bruxelles.

— On annonce que la police est enfin parvenue à 
arrêter [assassin de Ramus. Voici les détails qui 
nous sont donnés à ce sujet , et que nous croyons 
exacts : J

» Un nommé Régez , suisse d’origine, habitait de
puis quelque temps la rue de la Huchette, peu de 
temps après l’assassinat de Ramus , cet homme dis
parut de son domicile. La portière, étonnée de ne 
plus voir ce locataire , et craignant qu’il ne fut 
mort dans son logement , en prévint le propriétaire 
de la maison , qui fit avertir la police. On pénétra 
dans la chambre ; elle était inondée de sang , les em
preintes dune tnam ensanglantée se remarquait sur 
plusieurs endroits de cette chambre, et notamment 
sur la porte. On fit venir la veuve Raums , et elle 
reconnut les souliers et l’habit bleu de son mari. 
U parait encore que la police se serait immédiate
ment emparée du fils de Régez ; que ce jeune hom
me , interpelle pour savoir si chez son père ne se 
trouvait pas uoe boîte, aurait répondu qu’il en exis 
tait une sur laquelle on lisait une inscription qui 
serait la même que celle trouvée snr la boîte ren
fermant ta tête de l’infortuné Ramus. Peu de tems 
apres, Regez a été arrêté. Cet homme avait été chassé 
'I y a plusieurs mois d’une brigade de la police 
dont il faisait partie. Son arrestation est due au zèle 
de 1 un de MM. les commissaires de police de Paris »

( Gazette des Tribunaux. )
On écrit de Cherbourg , % octobre :

« La corvette l’Ariane est de retour deSuitbead 
depuis hier soir.

» Il est egalement arrivé à Cherbourg , sur deux 
cotters , plusieurs pilotes anglais qui sont venus of
frir leurs services aux bâtimens de notre escadre , 
dans le cas ou elle devrait se rendre dans l’un des
ports de la Grande Bretagne. »

Depuis quelques jours, on remarquait une 
grande fermentation parmi les cochers de cabrio
let et de coucous sur la place Louis XV • elle 
avait pour cause le tort que leur font les voitures 
Umnibus qui font le trajet de Paris à St.-Cloud et 
a Versailles.

C’est surtout en ce moment que ce tort se fait 
le plus vivement sentir : malgré les précautions de 
I autorite pour éviter tout désordre, 200 cochers 
se sont rassemblés hier pour empêcher les Omnibus 
de marcher.

La lutte s’est engagée , et il a fallu l’intervention 
ue la torce armee pour l'arrêter,
Je-JTlZâe la„barriè?e e' des Champs-Elysées,

t été doubles , ann d’empêcher que ces scènes fâ
cheuses ne se renouvellent,

— Dans sa séance d’aujourd’hui , l’académie fran
çaise a choisi M. Dupin pour aon président.

t ( Constitutionnel. )
— L’un des plus anciens acteurs de l’Opéra- 

Comique , M. Huet , qui venait celte année de 
prendre la direction du lbéâtre de Lille , est mort 
le 2 octobre,

- On écrit de Ham , e 2 , que M. de Peyronnet
est maintenant hors de danger. J
- Des lettres de Batavia du i5 mai annoncent 

□ ne insurrection qui a fait craindre le renouvelle
ment des tumbles qui ont si long-temps désolé Pile 
de Java Des travailleurs chinois , employés dans 
une habita .on du gouvernement près de Batavia 
se sont soulevés au nombre de 600 , et ont brisé 
les fers de 600 naturels condamnés par la justice 
et qui partageaient leurs travaux. Cette tnLpe dé

200 hommes s’est portée à tous les excès imagina 
bles : son premier acte a été de pendre ceux^des

1S (1U1 n avainnl —„ 1 r ucsChinois qui n’avaient pas votilu^Vend- p““VS 
revo te , 1 habitation a été ruinée , et les bâtimens 
réduits en cendres. Le résident a été assez heureux 
pour se sauver. cus

Les révoltés qui «’étaient emparés de plusieurs 
Pièces de canon , se sont renfermés dans une forte! 
re-sse ou ils se sont défendus avec le courage da 
désespoir contre les troupes hollandaises; Q e! 
enfin parvenu à les chasser de leur poste e""a ]tl
S Ssl “/d 5 ilS ne n r détruit* , VsooT 

de le§s débusquer. " * d °“ *' Sei'a bien difficile

couleur1" oU„PteS„‘le.Ia C°'°nie ’•bla"CS et ho'™
tumeur , ont perdu on certain nombre A» „,1,1 . 
on regrette beaucoup M. Macolat; natif de Belgfqu«
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el naturaliste 3o gouvernement , 3onl Ie corps » êté 
trouvé convert de blessures, (C. français.')

—On écrit de Saint-Laorent da-Var , 26 septembre: 
o M"* la princesse de Leochtenberg est arrivée 

à Nice , il y a deux Jours , avec une suite de six 
voitures. Il paraît qu’elle vient s’y établir pour l’hi
ver. Le bruit court que Joseph Bonaparte ne tar
dera pas à se rendre près de la veuve du prince 
Eugene. •

BELGIQUE.
Bruxelles, le 7 octobre. — Hier, S. M. a reçu 

en audience particulière MM. le général Desprez , 
chef de l’e'tat major général , et le général Hurel ; 
ensuite le roi a travaillé avec le général baron 
Evain , ministre directeur de la guerre.

— Lord Durham , venant de Pétersbourg et re
tournant à Londres , est arrivé en cette ville bier 
à deux heures après midi. Il a immédiatement reçu 
la visite de sir Robert Adair, ambassadeur d’An
gleterre près de notre cour. S, M. lui a envoyé un 
de ses aides-de-camp.

— Par arrêté du 2 de ce mois , S. M. vient de 
remettre M. le major Kessels en activité de service 
en lui confiant le commandement de l’artillerie de la 
division des deux Flandres.

__On assure que M.Coghen , «ur les instances qui
lui ont été faites par un ex-ministre dont l’inffluence 
est connue, est décidé à rester encore quelque tems 
au ministère. ( Union.)

__ Par arrêté du 7 septembre, M. le general de
brigade Vandèr Meere , actuellement en non- 
activité de service, est admis au traitement de dis
ponibilité à dater du I"r de ce mois.

__ Le général du génie français, M. Prévost de
Vernois, est parti hier à une heure pour Namur.

— M Deudon , employé au ministère de la guerre, 
est parti hier l’après midi pour Paris, chargé de 
dépêches très-pressées de notre gouvernement.

__ Le général Goelhals est passé à Louvain en
voiture de poste; il venait de Bruxelles. Ou pense 
qu’il se rendait au camp de Diest.

— Hier , des détachemens des ambulances ont 
reçu ordre de partir de Braxelles. Les uns sont 
partis pour Diest, les autres se sont diriges vers 
Malines.

— M. Ch. de Brouckère est de retour en notre
ville. ....

__IVi. A. De Robaulx est arrive bier en notre
ville. On dit que ce représentant n’accepte pas les 
fonctions de substitut du procureur-général près la 
cour de Liège.

__Un arrêté royal du 5 octobre accorde un bre
vet d’invention de 10 années au sieur J. T. Mal 
herbe , domicilié à Liège , pour deux moulins à 
mécanique , l’un à moudre le tan et l’autre à ha
cher les écorces.

—Le Courrier belge e11’Indépendant attaquent vi
vement l’arreté de l’organisation de l’ordre judi
ciaire, le Belge garde le silence, l Union et le 
Journal des Flandres se taisent également. Voici 
ce qu’on lit dans le Mémorial :

m L’organisation judiciaire sera le grand événe
ment intérieur de la semaine : nous croyons , 
d’après les réclamations qui s’élèvent de toutes 
narts que l’époque a été mal choisie , et que sous 
peu de jours il sera démontré à tous les esprits que 
ce n’est pas sous l’empire de circonstances varia
bles qu’il aurait fallu organiser la magistrature 
d’une manière définitive. Le chancelier Bacon a 
dit que les bonnes lois ne se font pas dans les 
temps de révolution ; il en est peut-être de meme 
de l’organisation judiciaire. C’est donc autant aux 
hommes qu’aux circonstances que nous reproche
rions certains choix, et surtout certaines exclu- 
Bions. Au reste , ce n’est pas dans les premiers 
motnens qu’il faut juger un événement qm froisse 
tant d’intérêts, qui blesse tant de susceptibilités , 
qui remue tant d’existences, »

FORMATION M L’ARMÉE, rArrêté royal du 5 octobre) I pour aIlei' kodier la sculpture à l’académie roy»|, 
v des beaux arts , à Anvers.

Art. i,r. L’armée active formera cinq divisions, 
dont quatre d’infanterie et nne de cavalerie.

2. Les I” et 2* divisions conservent leur déno
mination actuelle.

3. La division dite de réserve entre en ligne et 
prend le nom de 3e division , Javec la même forma, 
lion que les deux premières.

4. La 3* division prend , par son ordre de ba
taille , la dénomination de 48 division.

5. La cinquième division sera formée de trois 
brigades de cavalerie, avec batterie d artillerie à 
cheval et de réserve.

6. La division des Flandres prendra la denomi
nation de 6« division, sans faire partie, jusqu’à 
nouvel ordre , de l’armée principale.

7. Il sera formé dans l’inlerieur du royaume deux 
brigades |d’infanlerie de réserve.

8. Les troupes qui doivent composer ces divi
sions et ces brigades sont reparties conformement 
aux tableaux de formation et d’organisation joints 
au présent arrêté ( Ces tableaux ne doivent pas être 
publiés }

On écrit de Bruxelles , 7 octobre î 
«1 Le général Hurel prend le commandement de 

la i’° division ;
» Le général Goelhals , celui de la troisième;
» Le général L’Olivier commandera la I1* bri

gade de la 3* division. »

- On écrit de Gand , 6 octobre :
» Les deux bataillons de la garde civique de 

Liège sont partis ce matin pour la ligne, après avoir 
été passés en revue par le général Nielloa, »

• Le jour de la réception du drapeau d’honneur, 
nos orangistes se sont distribués entre eux 6î croix 
de bronze.

» Hier , dans mi cabaret à Maldeghem au-delà 
du Pont-de Paille , quelques soldats bol landais se 
sont trouvés en présence d’nn caporal belge avec 
qnalre hommes. Un combat à coups de poing s’en 
est suivi , et les nôtres restés maîtres du terrain 
ont amené un prisonnier. Le caporal doit «’être 
vaillamment conduit, car il a laissé scs épanlellei 
jans la bagarre. »

Nous apprenons que M. le général Kénor vient 
d’être appelé au commandement de la seconde bri
gade de la 1” division sous les ordres de M. le gé
néral Hurel,

— Nous apprenons que le général Nypels prendra 
aa premier jour possession du personnel au minis
tère de la guerre ; le bruit qu’on a fait circueer de
puis quelques jours qu’il ne rentrerait pas au mi
nistère , est donc sans fondement.

La réception do drapeau d’honneur décerné à la 
commune de Herstal , h en lieu hier a près-midi. La 
garde civique commandée par M. Perrot „ vint à 11 
renjoutre de la dépntion aux limites de la com
mune, de nombreuses salves d’artillerie et des vivais 
mêlés aux cris de vive le roi , signalèrent l’appa- 
ritiou da drapeau. La garde civique , musique en 
tête , ouvrait la marche du cortège qui était suivi 
d’une populetion nombreuse faisant retentir l’air de 
ses acclamations.

Le cortège ayant traversé toute la commune se 
rendit à l’église où iin’jT’e Deurn fut chanté; après 
celte cérémonie , M. le bourgmestre Sauveur a arbore 
le drapeau sur le balcon de la maison commune de
vant laquelle le cortège s’élail rangé, en ce W- 
ment les vivats, les cris de vive le roi , le son J* 
cloches et les détonnations de l’artillerie redoubi 
rent ; c’était un enthousiasme difficile à décrire.

ARMÉE DU NOBD. 
le 6 octobre :

G11 écrit de Valenciennes ,

Quoiqu’en dise le correspondant de I'Indépensé, 
nous persistons à soutenir qu’à Liège, 1 opinion rc 
Yolulionnaire est favorable à la nomination de . ■ 8
Gerlache, niais tout le monde s'accorde pour n ame
la conduite du ministère à l’égard de M. ritéelliani‘
_ __  ... • .a 1 . _ « CB

Diverses mutations viennent de «’opérer dans 
Parmée du Nord. M. le lieutenant-général Gentil de 
St.-Alphonse prend le commandement de la division 
de cavalerie de réserve , en remplacement de M. le 
lieutenant-général Gérard, décédé.

Le quartier général de la division de cavalerie 
dn corps d’expédition, commandé par M. le lieu
tenant-général Dejean, au lieu de rester à Arras, 
est établi 'à Cambrai , où il se trouvera plus au cen
tre de celle division.

M. le grand-prévot suit le quartier général de 
l’armée avec un détachement de 37 gendarmes, com 
mandé par M. le chef d'escadron Français.

La force publique du corps d’expédition , sera 
composé ainsi qu’il sait :
1“ div. d’infant. — i lient. — 2 brigad. — 12 gend. 
2m id. id. — 1 id. —2 id. —12 id.

Division de cavalerie : i maréchal des-logis. - 
brigadier. — 12 gendarmes.

Les deux batteries d’artillerie de réserve seront 
établies , savoir : La 2« batterie à cheval du 1« 
régiment , forte de 220 hommes et de 255 chevaux, 
à Landrecies.

La 4« batterie du 8' régiment , forte de 200 hom
mes et 200 chevaux , au Quesnoy.

Uue compagnie de sapeurs et une compagnie de 
mineurs seront attachées au quartier général ; elles 
se rendront , les mineurs avec le parc du genie , à 
Boucbain ; les sapeurs à Anziu.

Si le ministère jugeait â propos de reuipjacer
magistrat dans le gouvernement de la prom'cs

■ ». v . t a. I " , Jane 1devait , dans l’intérêt du pouvoir et dans celui île
et cellpays, utiliser les lalens île M. Tielemans, |i|M|

dans une position que celui-ci put honors 1 ■
accepter , après avoir été ministre et gou'cr ^ 
et non le mettre à la porte , avec des foftue 
à la fois brutales et stupides.

------- . a gjjjfÇel
Principales marchandises , sorties *rTiiioi paies mdiuidiiuweu , |

à Liège , pendant le 3e trimestre . i“3* , ,
droits sont perçus an bureau de Liège , 8 

Sorties. — Fusils , 1,200,000 francs.
Merceries , 4o,000 francs.

Entrée. — Vins, i3r>4 hectolitres i5

Correspondance particuliere.
Paris , le 2 octobre 1« '

M# ^
Il est malheureux pour la Belgique <lQe^.j r(,a! 

pin n’entre point aux affaires, car j® I sfraieiit 
assurer que les questions extérieure8 s0-assurer que les questions exic.v- su-
conduites alors avec fermeté. Il est den t de

n UauitnAiin fîo norartntlfiS t 1jourd’hui à beaucoup de personnes , Pr 
opinions modérées, que c’est le seul uioy ^ |r0m 
tie un terme aux embarras dans lesq dépu

L de

l’Europe. Mais il paraît que les vues ^ et 
de la Nièvre , n’ont point été goutees a
le tiennent éloigné des affaires

On m’a rapporté , il y a quelque telt19 
les de M. Dupin, qui sont assez car» 
Lois de l’entrevue de Compiègne, <\ae " .

, . ..•••-*•-— «r
avant le mari

des Pî(9
■ri*111!1us1

Li£ge , le 8 Octobre.
Par arrêté royal du 5 octobre, M. le baron Van 

den Steen de Jehay , membre du sénat, est nommé 
gouverneur de la province de Liège , en remplace
ment de M. Tieleiaaus, appelé à d’#Utf«« fonction».

La remise da rectorat dans les trois univer
sités du royaume est fixée au i5 octobre ; la réou 
verture des cours aura lieu immédiatement après 
cette cérémonie.

Les dispositions de l’arrêté du 16 décembre i83o 
sur l’enseignement universitaire et autres mesures 
réglementaires subséquentes sur le même objet con
tinueront à être en vigueur jusqu’à décision con
traire. ( Arrêté du 5 octobre. )

__C’est à sa demande que M. d’Otreppe de Bou-
vette , conseiller à la cour de Liège , est admis à la 
retraite. (Moniteur Belge.)

__ Le roi vient d’accorder à nn jeune homme de
|a province de Liège, nommé H alleux , «ne pension

il disait à un offie,«r.Irani ie manage , ■> ui.o.. « — j pe p
la suite du roi Léopold , « Mais pouiq cero
________  1- .1 'a„ ,r*>r/i ? Lacont®’Id nui 10 vau »VM s ---- ■ ntl 111 tv-1 al

vous p*s la citadelle <1 Anvers. * ° ,uaîtr®s 
,tôf«.,rl H ali»,mer. mais vous en serez icb®ridéfend d’attaquer, mais vous en serez ; - jC| 
qu’on se soit mis à même de von» e 0 je c( •
^ _ -, __ , la Sl2Ua,U' J,!On raconte aussi qu’avant la près ^ ^
trat, différentes personnes ont fal . /no0,o«rtrat, dîneront«» personne» u..* »ites P°u 
Léopold , des tentatives assez Pre.8sa ^ inoj^i—- « %, p — ■ 1 * . au 1 * ’iiO'’
nir de lui des assurances de pal* < nro|>®a' a 

à la Hollande. Lequelques concessions à la HO,,a"T‘aien< ' 
turent repoussées comme elles la j,.
dois ajouter qu’elles ne venaient P0-.- pe sel*1 ^ 
royale. Personnellement , Louis 1 . ,0
bien la nécessité d’une concl_u81811 * 
tourage est faible et mal inspire*



lia circule quelque* détails inr une eutievue do 
i avec M. de Werter, ministre de Prusse, Voici 
qu’on m'en a rapporté : M. de Werter disait à 

suis Philippe qu’une intervention française en Bel
gique, soit par terre , soit par mer, pourrait bien 
entraîner la guerre. — a II faut cependant en finir, 
monsieur , répondit le roi , advienne que pourra, a 

Si tous detez regretter de ne point voir se for
mer un ministère Dopin , vous avez quelque droit 
de vous rejouir de l’e'loignemenl du général Sé- 
baitiani ; ce ministre n’a jamais aimé la Belgique. 
Aussi s’est-il toujours opposé, dit-on, an maiiaoe 
du roi Léopold. Talleyrand ne l’a point vu , non 
plus, d’un œil favorable ; car on prétend qu’il a 
mis terme à son projet favori , à savoir le partage 
do la Belgique entre la France, la Prusse et la Hol
lande. !! (i) Ceci expliquerait pourquoi vos affaires 
Vont point été arrangées alors que la Russie avait 
«Pologne sur les bras, et que l’Italie tenait l'Au

triche en échec.
Je puis avant de terminer vous donner quelques 

nouvelles de la conférence. Elle a rédigé vers la 
fui du mois dernier un Mémorandum dans lequel 
plusieurs questions sont posées au plénipotentiaire 
hollandais, M. Vau Nyvelt (a) , elle conclut en di 
tant que si la Hollande ne répond point catégori
quement h toutes les questions susdites, la con- 
ferenue regardera désormais un arrangement à 
aima >e, entre la Hollande et la Belgique, comme 
j °Se '■’"POMÎble , et qu’elle se verra obligée de pren 
re « -s mesures qui seront jugées convenables pour 

amener une solution.
L'ambassadeur hollandais répondit d’abord par 

ds l * V-* 6 'en,'eina'u il fut appelé dans le sein 
«elcaT T à IVlFt d* d® nouvelles
Wees Mt*} * °U* SaVeZ ne furent point
üïïtrret qu’eiles fa,ent c°'-aid^es
Holland- ,fus de ,,eSocler avec la Belgique. La
^omaJlr°U;eestd“,10(1da“8 '? Ca“ do,U Parle '°
l'amiable ’ j, * e T1 <*n arrangement a 
«présenta,78*rd0 C°'n,"e impossible , et que les 
nécessité H ' '7 8ranr|e* puis-atices sont dans la 
“ne solutin!,Prrent re deS mesurR9 >le “«ture à amener 
J’en doute ' L'S BCleS rePondrotl‘ ils aux paroles P

tou doit déjà s’être déclaré à ce sujet , et lord 
Durham aurait / pendant son ïdjdtir à Berlin , dit 
assez pertinemment qu’il considérait comme dénue's 
de toute vraisemblance les bruits qui ont circulé 
aar ce sujet. • ________ (Handelsblad.)

THÉÂTRE.
Les beaux jours de l'Espionne Russe sont passés. Cette 

ativre orpheline a été tuée pendant l’hiver de (829 à 1830.
UfiflIH» ntülo nù l’or. - I.:. . I> . . I ».

pauvre
epoque tatale ou l’on a tué bien d'autres bons ouvrages. II 
n est personne à Liège qui ne l’ait vue nombre de fois avec 
grand plaisir. Il est vrai qu’alors l’exécution de cette pièce était 
quasi parfaite. Le sergent Meunier avait véritablement des airs 
de grognard, il était brusque et bref, avait l’œil sombre et 
e geste court. C était bien un de ces vieux grenadiers dont 

le poete a dit :
En les voyant couchés sur ïa poussière ,

“jun respect douloureux , saisi pour tant d'exploits ,
L ennemi, l’œil fixé sur leur face guerrière ,
Les regarda sans peur pour la première fois.

; NOUVELLES de la hollande.
• TV6 MlddelboorS > le 3 octobre :

7 hauteur ïw-,’ °" de nos P'!o,es a rencontré 

“ ce , vvilengen , un grand canot monté

Paternick avait, c >mine on dit, plus deforce comique: 
et, quelque tut son penchant bien connu pour la charge 
il ne mettait pas aussi souvent son esprit en lieu et place de celui 
des auteurs. L’aimable hussard Dominique n’avait pas l’habit si

len brosse ni les bottes aussi bien cirées, mais il retroussait 
mieux sa moustache et ne laissait pas aussi souvent sa mé
moire dans le trou du souffleur. Et la sensible espionne ? Tou
jours aussi jolie , mais moins pétulente , elle avait alors plus de 
laisser aller , la parole plus douce et le jeu moins géométrique 
Les tems sont bien changés, umetiique

Et le public : quels trépignemens d’enthousiasme à la vue 
du noble drapeau ! que Je braves , que de bis sillonnaient 
la salle en tous sens et accueillaient le moindre couplet ri 
mant la gloire et la vicioire. Oui, les teins sunt chan»és 1
PourtâniU|l'0n d l,ier.aLité 'lul,l,I"e P1'“ froide et décousue. 
Pourtant la piece est écrite avec esprit et talent, l’action est
vive et bien dessinée , les situations sont gaies ou touchantes le 
■nouveau denouement a paru seul produire de l’effet Voici

Au moment où les Français rangés en bataille vont se 
mettre en inarche , arrive un corps d’armée , commandé par 
Napoléon. Le grand homme, au petit chapeau , à la redin- 
gotte grise et accompagné de son grand état-mojar , fait 
entendre deux ou trois fois : portez vos armes et arme uu 
iras, Il tait ensuite une ' distribution de croix, mais avec 
h.lînhJ,,arClr°>rlJ 1u’?n,n> Plus aujourd’hui. Tout-à-coup le 
infin i bf drans 6 lü,ntain 'les , coups de fusils se font 
entendre; des feux rouges et bleus éclairent la scène et 
tont supposer quelqu’mcendie : ce sont les Russes. Vite la 
charge, et en avant : les Français eroisent la bayonnette et 
e ndeau tombe , et voda. Petit tableau militaire à l’usage des 

theatres de province pour les fêtes et dimanches.
Mon • annonce C0,Bme téès-prochimè l’arrivée dë Henri

, ,Pe capitaine MaJeleuat ,C.), et le lieutenant I.ccoupt (J. Jl‘À 
a fa.suite du 12« régiment, y sont placés eu pied .pour prendre 
rang a dater du i2 septembre fg3t.

Sont nommes au régiment de chasseurs à pied :
apitaines de 2e classe , les lieutenans Jambers ( J. îï. G.) , et 

arezeele (F ), adjudant-major; lieutenans , les sous-lieutenans 
Roland (F.) et Cols (P. C.); lieutenant adjudant-major , le lieu
tenant Caucliefer (AJ.)

Ou 22 (Sont nommés lieutenans adjudans-majors au 2» ré- 
gimens de chasseurs à pied :

Les lieutenans Mourlon (C.) , et Lussignol (J. P.)

Arrêté fixant l'installation des cours et tribunaux„

ACTES DU GOUVERNEMENT.

qu’il Mraî. , senun gra,ld ça'"9' nionté 
/occé et un a . Pdf des P'Iotas parlant un flamand■ . I---------------- pn.iain uu J *1*1 Cl

not s’est vù u(.8 ill8,\ncomPréhen«ible. Dès que le ca- 
* Pr>» le large ^ pa# conl'nu^ ses sondes et 

- Cor,,,P‘tmbreeTndanCe Part!culiir‘ de La Haye , 4

Pl ‘Parl a;.naTq*,.)°nrnau■* ont. fait considérer le dé- 
c°“gé qui |0, J* ‘ . Oabnatie comme la suite d’un

-niern°-16.aCCOrde- Qllo'que nous ne 
!"r'il c°ngé ù ‘ n ait précédemment parlé d’un 
"““'■Huer les'r>°U" croy°lls cependant pouvoir corn-Trouer les D • rojolJs cependant pouvoir com- 

*l,ti contredit^,1Clda,*^es mantes sans craindre 
h® ministre g c

^'Uprov/i! /V a reÇa «le 27 aeptem-
!ar|equel ilPra0Va;fi,le. ’ 1 ordrR de partir le 29 , ordre 
eS“1Pul|les n-„r *' peu co'»plc quo 'a veille encore 

, * A son da , °111 arrivR» à son hôtel.
°n Congé n’était111 ’l n'a paS noli P1”9 caché que

tl 6Iai( „ v r * tiuc
er"e«eut ava“ Uf".e a®*ire de forme et que son 

C son inJn*7 fa't connaître au cabinet bol- 
^ |.a fj ,on de ne pas laisser plus loug- 

qne0lèr<J ^ mL,,“" .T'“ t!iPlom.at,que ayant le
1 ue mi.,,-», ajani it

in 6 Cel,e nianipr° plen,Polell‘ia>re. Ou s’etpli- 
'e# 1b ataroni!'6, P^Ur<iu01. dans CRS moraeus

dux. 4 seP\embre. - ( Nominations et promotions 
faites daiis 1 arme de la gendarmerie nationale. ) Te lieute
nant - coloiiel Dupre, commandant p® intérim le corps est 
nomme colonel. 1 ’ 0L
î (ü- ~ Sont nommes sous-Iieulenans : Le sous lieutenant 
îonoraire Riiess (N.) , pour rester attaché aux bureaux du 
commandant de larme; l’adjudant-söiis-ofllcier Gofflnet ( Jo
seph-Alexandre ), a la résidence de Verviers; le maréchal-dcs- 
logis-ehef Severm ( PI,. Hubert ) , à la résidence de Dînant ; le 
maréchal-des-logts Cantillon , à la résidence d’Etlelbruck.

^ ,~7 { ^ans cavalerie. ) Sous Iieutenant-oïRoier-payeur 
uu î ; regiment de lanciers, le maréchal-des-logis Delwalschc, 
du même regiment. ’
,J).U 22\~‘ lD ms fétat-major des places. ) Le sieurDuvivier 
classe'àNamnr numme ““s-beuteuant, major de place de 3«

nommés6' ~~ ( DanS le servicc de sant® de l’armée. ) Sont 

^En qualité de médecin de garnion , M. Delemarre, à Lou-

Bruxelles31110 ^ m<it!ecin de Sarnison, M. Lebeau ( L. ) , à

«ls, a le marnnic i Fr/ qUU1 Hans CRS moraeus«®«>,acRTrqT„ieeu Q,a,!e.S’eSt él-8”RRta

L Un jeune secretaire nui'« Arrière “r ’6U,ne secrélalre q1" "’a corn- 
ie |a e manièIe e,t?B d*pu,.s '« ès-peu de temps et 

» h.°"férence. out “-fait étranger aux travaux 
tiigr aP,ès ce n î

soln°UVe,l«8 I? d!1 généralement , les der-
«!>.««• ... ....... à '« |»>, . ol l’on

*«2n.T "* J'
(I) ____c la r rance. Lord Pabners-
S||e',(letac.0«t

(2?> la /T“rr<d Vus o„T’ sc“M1'cn se trottant les 
amir de «c Vnys, un bon

'-unte 111
la 'év, liition’ A Tallfra.nd’ en apprenant la

c v«0j|r».. • Ucls“ . S pma an „„ (... il. , 1,ri"at s écria , en se frottant les

Publié «e» questions dans notre dernier n*.

Eli qualité de médecin de régiment, M. Kenettvnorf ( J. B ) 
pour être attache au t f régiment d’infanterie de ligne
de l’infanterie ^ominations et promotions faites dans Parme

Sont nommés capitaines de 2« classe : Au 7« régiment,
de Gandne h0nOrahe RouÜlers (B)’ des sapeurs-pompierj

n„lU l074’iment le lieutenant Moscar (A. E ), pour conti- 
nuer ses fonctions cl aide de camp.

Le sieur Juillet (M. R.) est réintégré dans son 
giade de major d infanterie , et prendra en cette qualité le corn- 
mandement du 5« bataillon de garde civique mobilisée de la 
U «andre orientai.

Sont nommes sous-lieutenans :
iJnsVr1’!'3"5 If“ül!erie R-S's (fl ) ■ Moreau (A), Corde- 
mans (J.), et 1 adjudant sous-ofilcier Wille ( J F ) do 4« 
regiment. 1 A,/'
lieuirnf“/ThyS (<f >’, ancim oflîcier volontaires, est nommé
serve d,',lt;i«0U-r- a duree de la «uerre> au bataillon de ré- 
serve du i2e regiment.

Da 13. — Sont nommés :
laine1d1“'?0 aliillda"t,-mai°r au 3' ro’giment de ligne , le capi
taine de 2« classe Buis (C.), du (« régiment.
, Capna'ne adludani,'naipr au 7« régiment , le capitaine de f« 

classe Daywaille (J. F.) ,du corps. 1
Lieutenan-adjudans majors au 8» de ligne : le lieutenant 

Notteboom (P J.), du corps ; au t2« de ligne, le lieutenant 
oeneenart (J.) du corps.

Sous-lieulenans-adjudans majors au 9« de ligne :1e sous-lieu
tenant Opdebeek (J. B.), du corps ; au 10« de ligue, le sous 
lieutenant Voituron (R. J.), du corps.

J'LJZ-, L.eS ??ar\ *r'bunaux de première instance se- 
ront installes le 15 octobre prochain.

2. Avant l’installation, les premiers présidens de la cour 
de cassation et des cours d’appel , et nos procureurs géné
raux pres des mêmes cours, prêteront , entre nos mains 
e serment prescrit par la loi; en cas d’empêchement

la julïfcef eUl SCrment par éclit à notre ministre de*

Les présidens des tribunaux de première instance, et no» 
procureurs près des mêmes tribunaux, adresseront leur ser- 
ment par écrit a notre ministre de la justiee.
trilmn^i^ïe; offie^^'^niSroÄ eMe “fc"

tolwneHe de la cour ôa dit

, 4' ^ .premier président de chaque cour recevra individuels 
lenient le serment des présidens de chambre , des couse,l'ers
du greffler.S’8eneraUX ’ ^ substiluts du procureur-général et 

Le p résident de chaque tribunal recevra celui duvice-prési- 
du rôid tSdüSgero(Rer! SUppléans ’ des ‘“bstituts du procureur 

5. Après la prestation de serment, le premier président d» 
tribuna,0«^ei,SléeUt ^ lnbuUa' ‘We"«“ 'a ™ur on I«

instance' ^ “°S procurems P‘és les banaux de première

Arrête sur le costume des membres des cours | et 
tribunaux.

Art t"\ Le costume des membres des cours et des tri
bunaux de première instance est réglé comme suit :

§ f* Cour de cassation.
1° Aux audiences ordinaires, les membres de la cour et du
S e'TH 'VT™ de soie — ’ 'a ceinture rouge 
pendante et a glands dor, la toge de laine noire à erandea 
manches la toque de soie noire "unie , et la cravaUe tom! 
bante de batiste blanche et plissée. tora

Le premier président,les présidens de chambre et le nrc- 
cuieur-general auront un galon d’or a la tuque. P

2 Aux audiences des chambres reunies et jours de céré- 
ome, la toge sera en lame rouge de la même forme que: 

la noire, la Cravatte en dentelle, et la toque en veloVs 
nôir bordee d’un galon d’or el de deux4 pour le p é-
génriX ° ’ °3 Pr°SidenS * cUamb‘e et 'e Procureur,

d’or de la ceinture seront3 rempfacés^paT'dés*'t'rei’ës entX*
ga.r‘ÄSl!;Äe Vel0Urs sera te™placé par uj

4» Les commis greffiers tenant la plume porteront la robe de 
lame noire sans ;simaire et la toque de laine noire. S

§ 2. Cours d'appel
I“ Aux audiences ordinaires , les membres des cour» 

et du parquet porteront la simarre de soie noire . la 
toge de laine noire a grandes manches, la ceinture de 
soie noue pendante et à franches pareilles, la toque de
eTpfîssée Unl° ’ °1 U cravatte tumbanlR de batiste blanche

Les premiers présidens , les présidens de chambre et le« 
procureurs generaux, auront à la toque uu galon de vécut „noir , Iisere d or. ° vciuurs

2» Aux audiences des chambres réunies des cours d’assises et 
aux cérémonies publiques ; la toge sera eu laine rouge de même 
forme que la noire a toque de velours noir bordée d’un salon 
de soie noire , liseré d ôr. ëa,o«i

Les premiers présidens, les présidens de chambre et le, 
procureurs-generaux auront un double galon à la toque
la toqum P°rter°Ut costumes sans'gfflon a

4» Les commis-greffiers tenant la plume porteront la robe d, 
lame notre sans simarre , et la toque de laine noire ® d®

to a, . § de première instance.
t° Aux audiences ordinaires . les membres des tribunaux de

CRÂ.ïiuœÆTr-,4“ t 

Ä4"“' “ 1 p|„„

soie aux couleurs nationales à'fi-an<»**., m noire/ une ce,nture ea 
noire bordée d'un galon d’argent. ° ’ * l0<JUe en soi®

Le président aura un double galon à la toque

„ia. *** "»—-s
4" Les commis greffiers tenant la plume porteront I. u 

de lame noire sans simarre, et la toque de lame nV" 0

-* ÄÄÄias'Hv • 
aai»» *—if ” te;



Arrêté relatif a la nomination et au nombre des 
avocats à la cour de cassation et des avoués près 
des cours dfappel et des tribunaux de i10 instance.

Vu l’art. 95 de la loi du 29 ventôse an VIII (Bulletin des Lois, 
n° 403 ,)

Vu les art. 34 , 60 et 61 de la loi du 4 août 4832 ( Bulletin offi
ciel , n° 582 ; )

Vu l’art. 69 de laconstitution;
Voulant pourvoir à l’execution des lois concernant la no

mination et le nombre des avocats à la cour de cassation et 
des avoués près des cours d’appel et des tribunaux de 4re 
instance; nous avons arrêté et airélons :

Art. 4er. Les avis sur le nombre des avocats à établir près 
de la cour de cassation , et sur le nombre des avoués près 
la cour d’appel et de première instance , ainsi que les pré
sentations de candidats, auront lieu par une délibération 
prise dans une assemblée générale de ces cours et tribunaux.

2. Les noms , prénoms, âge et demeure des candidats 
présentés à notre nomination, seront indiqués dans la déli
bération; et les pièces propres à justifier qu’ils réunissent 
les conditions prescr.tes parles lois et les réglemens en vigueur 
seront jointes aux présentations.

3 Ces avis et ces présentations seront adressés à notre mi
nistre de la justice.

4. Dans le mois qui suivra son installation, la cour de cas
sation émettra son avis sur le nombre d’avocats dont elle 
croira la création nécessaire, et formera la liste des candidats 
qu’elle présentera à notre nomination.

5. Dans le mois qui suivra leur installation, les cours 
d’appel et les tribunaux de première instance émettront 
leur avis sur le nombre des avoués à fixer par nous ; et la 
cour d’appel de Gand formera une liste de candidats qu’elle 
présentera à notre nomination.

Les autres cours d’appel et les tribunaux de première ins
tance joindront à leur avis une liste des avoués établis près 
de ces cours et tribunaux , contenant leurs noms, prénoms , 
âge et demeure ainsi que l’indication de la date de leur no
mination et de leur prestation de serment.

6. Avant d’entrer en fonctions, les avocats à la cour de 
cassation et les avoués nommés par nous prêteront le ser
ment prescrit par la loi devant la cour ou le tribunal au
près duquel ils seront établis.

La disposition ci-dessus sera obligatoire à dater du 4 5 octobre 
prochain.

( Ces arrêtés sont datés du 4 octobre. )

ÉTAT CIVIL 1)K LIEGE du 5 octobre. 

Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Mariages 2 , savoir : Entre Barthélemy Dernier, garçon bou

langer , a Chênée, et Barbe Josephe Mawet, domestique 
sous la Tour. — Gilles Joseph Englebert , commis à la di
rection de l’enregistrement et des domaines , faubourg d'A- 
mercœur, et Anne Barbe Elisabeth Leclercq , place Sainte- 
Claire.

Décès : 4 garçon , 4 fille , 3 femmes , savoir : Marie Anne 
Thonon , âgée de 75 ans, cultivatrice, rue Eragnée. —Ma
ie Catherine Degeer , âgée de 75 ans, rue Thier à Liège,

épouse d'Étienne Libert. — Emma Ford , âgée 
ientière, rue Pont Maghin.

de 49 ans.

Jean
Ver-

Du 6. — Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Décès : 4 garçon , 4 homme, 2 femmes, savoir : 

Francois Caro, âgé de 39 ans, sellier, domicilié à 
viers, veuve il'Mbertine Jeunehommes. — Anne Thérèse 
Josephe Bartholome , âgée de 59 ans, ex religieuse , rue der
rière les Carmes. — Lambertine Josephe Goulet, âgée de 
25 ans , rue Grande Nassarue.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Mercredi dix octobre 1 832 , neuf heures du matin, il srrj 
procédé pardevant M. le juge de paix des quartiers Sud 
Ouest de la ville de Liege , par le ministère de M« UBBNS 
notaire à ce commis, en son étude, place Saint.pierre -i 
Liège, à la VENTE détinitive, aux enchères publiquesoau 
licitation :

1° D’une ferme , située dans la commune d’Embourg, can
ton de Fle'ron , consistant en un corps de ferme , bat; j 
neuf, vergers, prés et terres arables, contenant neuf b0n. 
mers métriques quatre viugt deux perches, exploitée par 
Deflandre.

2° D’une ferme, située en Henne, commune de Vaux-soœ. 
Chevremont, même canton de Fiéron , consistant en unemp 
de ferme , vergers et terres arables, aboutissant à la route 
de Chaudfontaine et à mi-chemin de Liège audit Chauilfon- 
taine, contenant environ six bonniers métriques trente per
ches douze aunes, exploitée par Hertay.

3° De six bonniers métriques quatre vingt quatorze perclus 
environ de terre arable et prés, situés en lieu dit Bechuron, 
dans ladite commune de Ctiênée, aboutissant à la rivière de 
Vesdre et sur le chemin de Chevremont, le tout formant ud 
seul gazon , exploités par Deflandre et autres. La situation est 
très agréable et propre à y bâtir une maison de campagne.

4° D’un enclos dit la Terrasse, situé audit Chênée, con
tenant cinquante quatre perches, exploitée pnrDcbragei.

5° D un bois nommé Lilai et d’une pièce de terre île pâ
ture contigue, contenant deux bonniers métriques vingt cinq 
perches , situés en ladite commune de Vaux-sous-Clicvremonl, 
exploites par Barbier.

Tous les biens ci-dessus seront exposés en détail ft fa 
niasse. 11 y a sûreté et grande facilité | our le payement.

S’adresser pour le cahier des charges et conditions audt 
LIBENS , notaire. 538

Arrêté relatif à la nomination et au nombre des 
huissiers près les cours et tribunaux.

Vu l’art. 96 de la loi du 27 ventôse an VIII ( Bulletin 
des lois , n° 103);

Vu l’arrêté du 22 thermidor an VIII ( bulletin des lois, 
n° 216 ) ;

Vu le décret du I4juin 1813 (Bulletin des lois, n° 9346 )
Vu les articles 32,60 et 61 de la loi du 4 soûl (bulletin offi

ciel , n° 582 ) ;
Vu l’article 67 de la constitution ;
Considérant que le mode de nomination des huissiers ; dé

terminé par l’arrêté du 12 novembre 1816, n’était que pro
visoire ; qu’au surplus, cet arrêté n’ayant pas force de loi, 
il y a lieu de maintenir l’execution de l’art. 96 de la loi du

Les personnes qui peuvent avoir des intérêts à régler avec 
les héritiers de feue Madame COULON , soit de son chef, 
de celui de la dame veuve COULON, ou de Marie Thé
rèse PIRET , sont priées de vouloir bien s'adresser de 
suite à la maison mortuaire, rue derrière la Magdelaine, 
n° 142, à Liège. 521

Un jeune IlOMME de 16 à 18 ans, intelligent et ayant 
une belle écriture , peut se piésenter au n° 603, eii Viiiiïo 
d’Isle. 53#

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
Il sera procédé aux jours ci-dessous désignés et aux lieux

27 ventôse an VIII, lequel est en haarmoni e avec les dispo
sitions ci-dessus citées, de la loi du 4 août 1832;

Voulant pourvoir à l’exécution des lois concernant la 
nomination et le nombre des huissiers près des cours et 
tribunaux , nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Les avis sur te nombre des huissiers près des cours 
et tribunaux , à fixer par nous, et les présentation des candi
dats , auront lieu par une délibération prise dans une assemblée 
générale de ta cour ou du tribunal

2. Les noms, prénoms , âge et demeure des candidats pré
sentés à notre nomination , seront indiqués dans la délibération 
et les pièces propres à justifier que les candidats réunissent les 
conditions prescrites par les lois et les réglemens en vigueur, se
ront jointes aux présentations.

3. Cet avis et ces présentations seront adresses a notre minis
tre de la justice.

4. Dans le mois qui suivra son installation , la cour de cas
sation émettra son avis sur le nombre des huissiers dont, elle 
croira là création nécessaire , et formera la liste des candidats 
qu’elle présentera à notre nomination.

5. Dans le mois qui suivra leur installation , les cours d ap
pel et les tribunaux de première instance émettront leur avis 
sur le nombre des huissiers à fixer par nous , et la cour d ap
pel de Gand formera une liste de candidats qu’elle présentera à 
notre nomination.

Les autres cours d’appel et les tribunaux de première.ins
tance joindront à leur avis une liste des huissiers établis près de 
ces cours et tribunaux, contenant leurs noms, prénoms, âge 
et demeure , ainsi que l’indication de la date de leur nomina
tion et de leur prestation de serment.

6. A dater de l’installation des cours d’appel et des tribu
naux de première instance, la nomination des huissiers sera 
faite par nous, sur la présentation de ces cours et de ces 
tribunaux , en exécution de l’art. 96 de la loi du 27 ventôse 
an VIII.

7. Les huissiers nommés par nous ne pourront exercer qu’a- 
pi ès avoir prêté le serment prescrit par la loi , devant la cour 
ou le tribunal près duquel ils seront établis.

8. Les nominations des huissiers des justices de paix continue
ront d'avoir lieu conformément à la loi du 28 floréal an X 
{ Bulletin des lois , n° 1596, )

9. L’arrêté du 12 novembre 1816 est rapporté.

HUITRES anglaises, chez PARFOINDRY, derr. l’Hôtel de Vil!

ordinaires , à 10 heures du matin , à la VENTE publique des 
coupes de bois domaniaux de l’exercice 1833 , sous les clauses et 
conditions à prélire ; savoir :

2° A Liège, le 29 octobre 1832, des coupes de l’arrondis
sement de Liège.

3° A Verviers, le 6 novembre 1832 , de celles de l’arrondis
sement de Verviers.

1° A Huy, te 25 octobre 1832, de celles de l’arrondisse
ment de Huy.

Liège , le 6 oclobre 1832

( ) A VENDRE ensemble trois MAISONS dont deux pe
tites , situées sur la Fontaine, et portant les n° 8 etä.i® 
plus grande, siluée quai de la Sauvenière , n° 9. Ond®“®' 
rait des facilités pour le paiement; ces maisons sont I®'® 
decharge , il y a toute sûreté pour acquérir. S'adressa s 
Me DELVAUX, notaire, rue Vinâve d’Isle, n°4l|wl 
M. HOUSSARii-FORGF.UR , rue de la Régence.

L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg , 
DECHESNE l’ainé. 568

VENTE D’IMMEUBLES pour sortir de l'indivision.

Le lundi, 5 novembre 1832, à dix heures du matin, la 
famille Thiry , de Huy, fera VENDRE aux enchères publi
ques , en l’étude et par le ministère de Me CHAPELLE , no 
taire à Uuy :

1° Une maison avantageusement placée pour le commerce 
située à Huy , rue du Pout des Chaines, n° 14, avec cour 
bàlimens de derrière et terrain à côté aboutissant à la rue, pro
pre à une nouvelle balise.

2° Lue autre maisun renfermant une brasserie et des greniers 
spacieux, et pouvant être appropriée à une fabrique ou autre
établissement de commerce, située à Huy, rue du Marché aux 
Bêtes, n° 381 , avec remise, çuur , jardin en terrasses et 

.dépendances, le tout d’une contenance de H à 12 perches.
3° Une maison, étables et dépendances avec le bien en 

en dépendant, consistant en deux bonniers 17 perches de 
jardin, prairie et terre labourable , située aux Golettes, com
mune de Tihange.

Et 4° Un vignoble , couvert de chfotre, situé à Huy , en 
lieu dit Beau Rosier , d’uué contenance de 17 perches 43 aunes.

Ces immeubles seront vendus en quatre lots, tels qu’ils 
sont désignés ci-dessus : les ustensiles de la brasserie seront 
vendus séparément.

S’adresser audit notaire CHAPELLE, pour avoir commu
nication du cahier des charges et des titres de propriété. 570

Fonds anglais du 
Fonds belges 76 3|8.

COMMERCE.
5 octobre. — Consol.

bourse de Paris , du 5 oct. —. Rentes, 5 p- êjOil0 . 
du 22 mars 1830, 96 fr. 10 c. — 4 l|2p. ®l®-> I.0"1? J, 
du 22 sept,, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0|® • l0!'fifi(j|, 
22 juin 1830,68 fr. 35 — Actions de la banque, j 
OO c. — Certif. Falcoimet 81 fr. 60 c. — r.u 
d’Espagne 1830, 00 0(0. — Emprunt d’Haiti.
— Emprunt rom. 81 1(4. —Emprunt Belge 78 lp-

oct _ Dette active
Bill, de change 16MÜ!’

1 dOi If
Bourse d'Amsterdam , du 5

4[4 0[0 00 ; idem différée 00|00. *—........ ^
—Syndiaî d’amor. 71 1 [2 0j0 0 , idem 3 4j2°i°) o u> 
— Kent«* reinb 2 4|2, 00. — Act. Société de corti»- 
Rus. Hope et O , 96 4 [4 à 98 4 [4; idem ins. gr,li.. Jjy, 
idem G. Ham., 00.; idemem. à L 00 OjO G\0. ~ JLV|j.0ô|O. 
00 0j0 — Ren. franc 0 *|0, 68 0j0 0[0 0. — Metall. ‘ 4g 
Naples Falc. 75 0[0 ; idem à L<>nd., 00 — *eiP‘ ooOO' 
112 0(00 I (0. — A. R. lre. levée, 000. — Rente PerP"teîée,M 
Lots de Pologne , 00 0. — Brésil., 50 0^0. — Grec nnOiO0\Ô. 
0(0. —Contr. de guerre 00 0(0. — Bill, du trésor,

Bourse d'Anvers du 6 octobre.

Arrêté relatif au sceau de justice.
Le sceau dont doivent être revêtus les actes et expédi

tions émanant des cours , tribunaux , justices de paix et no
taires , portera pour type le Lion BeLyique , et pour légende le 
titre de l’autorité pat- laquelle il est employé ; en observant 
pour ce titre les distinctions spécialement prescrites pour cha
cune de ces autorités.

VENTE D’IMMEUBLES, SITUÉS A SAROLAY.
Le lundi , 22 octobre 1832, à une heure de relevée, au 

domicile du sieur JeaD François Bronsin, à Sarolay , à la 
requête du sieur Paschal Crenier et de ses enfans , le notaire 
ERNOTTE exposera en vente aux enchères publiques, les 
immeubles suivans , savoir :

Une maison, étable de vaches et un atelier de platineur, 
armurier et autres édifices, avec CENT TRENTE PERCHES 
SOIXANTE-SEIZE AUNES CARREES de prairie et jardin 
légumier, le tout formant un ensemble situé sous les Cortils 
à Sarolay, tenant du levant à Monsieur le comte de Mercy- 
Ai’genteau , et du couchant au chemin de dessous les Cortils.

S’adresser au notaire ERNOTTE , pour voir te cahier des 
charges. 565

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.

1(4 °[o av. P
12 27 1(2 P
47 5il6 A
36 A
35 1(2

Escompté

12 22 1(2 P
47 1(16 \
35 7(8 A
35 3j8
4 0(0

Effets publics. ^ „|p.
Belgique Empr.de 10 mill. , 5 - d’intérêt, ^

Hollande.

Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill. , 
Dette active , 
Oblig. de Entr. 
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

75 5[8 et 
97.
00 0 00.
00 0(0.
00 ,, .,8751*
84 U2et

Arrivage au port d1 Anvers, 6 octobt1.

Jansse» >
Le tjalk hanovrien Klynen David, 

d’Emden , chargé d’orge. Pavot, ven
Le schooner buénosayiien Condor, cap. J 

Ayres, chargé de cuirs.

et/

Une CUISINIÈRE connaissant parfaitement son état, cher
che à se placer dans un hôtel on un château. S'adresser rue 
sur Meuse , n° 448 . 572

VOITURE à VENDRE au Grand Cerf. 883

- EmpB ourse de Bruxelles, du 6 oct. ' 1 ; i Ö ,!:i-1> 
lions, intérêt 5 , 99 5|8 A. —Empi“". ■ '75 il
jntérêt , 99 5(8 A. — Emprunt de 24 nn

II. Lignac, impr, du Journal rue du Pet é01'1 u
0 6221


